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METZ METROPOLE 
Monsieur le Vice-Président 
HARMONY PARK 
11, Boulevard de la Solidarité – BP 55025 
57071 METZ CEDEX 3 

Colmar, le 10 mai 2022 

Dossier suivie par Mme Josée BRUGNOT 

N/Réf : OR/SA/LET12.22 
Objet : PLU de la commune de MONTIGNY-LES-METZ 

Monsieur le Vice-Président, 

Par courrier en date du 4 février 2022, vous avez bien voulu me faire parvenir, pour examen et avis, le 
dossier de modification n°4 de PLU de la commune de MONTIGNY-LES-METZ. 

La commune de MONTIGNY-LES-METZ est incluse dans l’aire géographique de l’AOC « Mirabelle de 
Lorraine »  

Elle appartient à l’aire de production des indications géographiques IGP « Bergamote de Nancy » et 
« Mirabelles de Lorraine ».  

La commune de Montigny-Lès-Metz est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), approuvé par 
délibération du Conseil Municipal du 23/03/2017.  

La modification vise à faire évoluer la classification du zonage 2AU dans le secteur Sud Blory – La Horgne, 
afin de permettre la réalisation de la seconde phase de l’opération d’ensemble prévue à travers l’OAP de 
ce secteur, ainsi que de modifier les périmètres des zonages 1AU et 2AU pour tenir compte de l’inscription, 
au titre des monuments historiques, des vestiges du Château de la Horgne, de la zone inondable et de 
l’évolution du projet d’aménagement. 

Elle vise aussi à adapter le zonage d’une parcelle aménagée en jardin partagé classée en zone UBa au 
PLU en vigueur et à réaliser des adaptations règlementaires diverses et corriger des erreurs matérielles 

Reçu le 11 mai 2022
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Après étude du dossier, je vous informe que l’INAO n’a pas de remarque à formuler sur ce projet dans la 
mesure où celui-ci n’a pas d’impact direct sur les AOC et IGP concernées. 
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Vice-Président, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

Pour la Directrice  
et par délégation, 

 
Olivier RUSSEIL 
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